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  44عدد ة الوطنية للإتصالاتـقرار الهيئ

  2010 مارس  2 بتاريخالصادر  
 القاضي بالمصادقة على العرض التقني والتعريفي

  2010للربط البيني لسنة  

  للديوان الوطني للإرسال الإذاعي والتلفزي
  
 
  
  

  ،لاعــالإط دــبع
  

 2001جانفي  15المؤرخ في  2001لسنة  1على مجلة الإتصالات الصادرة بموجب القانون عدد 

المؤرخ في  2008لسنة  1وبالقانون عدد  2002ماي  7المؤرخ في  2002لسنة  46والمنقح بالقانون عدد 

  ،91و) مكرر( 38و 38و) مكرر( 28وخاصة منها الفصول  2008جانفي  8
    

العامة والمتعلق بضبط الشروط  2001أفريل  14في  المؤرخ 2001لسنة  831على الأمر عدد و

 2004مارس  9المؤرخ في  2004لسنة  573للربط البيني وطريقة تحديد التعريفات المنقح بالأمر عدد 

  ،2008سبتمبر  15المؤرخ في  2008لسنة  3025ر عدد ـم بالأمـوالمتم
  

والمتعلق  2009جوان  16الصادر بتاريخ  35وعلى قرار الهيئة الوطنية للإتصالات عدد 

  ،جيهات الربط البيني لمشغلي الشبكات العمومية للإتصالاتبالمصادقة على تو
 

  
  :حول العرض التقني والتعريفي للربط البيني

  
 2009ديسمبر  28 المؤرخة فيمراسلته بحيث قدم الديوان الوطني للإرسال الإذاعي والتلفزي 

 ،الملحق بهذا القرار 2010التقني والتعريفي للربط البيني لسنة عرضه 

  
رة ففائض السعة المتوعلى عرض الديوان الوطني للارسال الإذاعي والتلفزي  قتصر اوحيث 

من مجلة  )رمكر( 28بعد استغلال الموارد اللازمة لحاجياته وفق ما نقص عليه الفصل  على شبكته

  ،الاتصالات
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مع وحيث ثبت من دراسة العرض إستيفاء عناصره لجميع مقوماتها الفنية والتقنية وتطابقها 

  مقتضيات النصوص القانونية المنظمة للقطاع،
  

وحيث قدم الديوان الوطني للإرسال الإذاعي والتلفزي المعطيات المحاسبية التي اعتمدها في 

  تعرفة الخدمات المضمنة بعرضه، احتساب
  

وأثبتت تلك  من أوروبا وشمال إفريقياوحيث قامت مصالح الهيئة بدراسة مقارنة شملت دولا 

 الدراسة أن التعريفات المقترحة مقبولة ومعقولة،

  
 2010، ترى الهيئة أن العرض التقني والتعريفي للربط البيني لسنة وحيث وبناءا على ما سبق

وتعين تفريعا مستوف لشروطه القانونية والفنية  والتلفزي المقدم من طرف الديوان الوطني للإرسال الإذاعي

 .دقة عليهعلى ذلك المصا

 

  وعمــلا بكـل ما سبــق،
  

  ة، ــد المفاوضـذا وبعـلـ
 

  :يـما يل الاتـة للاتصـة الوطنيـررت الهيئـق
  

  :ل الأولـالفص
  

للديوان الوطني للإرسال  2010المصادقة على العرض التقني والتعريفي للربط البيني لسنة  

 .2010العرض بداية من غرة جانفي الإذاعي والتلفزي الملحق بهذا القرار ويتم العمل بهذا 

  
  :يـل الثانـالفص

  
تنفيذ هذا القرار وإعلام الديوان الوطني للإرسال  ى رئيس الهيئة الوطنية للاتصالاتـيتولّ

 .الإذاعي والتلفزي به، والإذن بنشره على الموقع الإلكتروني للهيئة

  
 .2010 مارس 2 صدر هذا القرار بمقر الهيئة الوطنية للإتصالات، بتونس يوم

  
 :زيتون وعضوية السادة السيد الحسوميبرئاسة رئيس الهيئة 

  
  ةـنائب رئيـس الهيئ :  ريـمحسن الجزي -

  ةـار بالهيئـعضو ق :  ي  ــحسين جوينال -

  ةــعضـو بالهيئ :  ع ـابراهيم نـافـ -

  ةــعضـو بالهيئ :  يـحسين الحبوب -

  ةــعضـو بالهيئ :  ريـالمنصر عام -

 ةـــو بالهيئعض :  ةــسيالالمحمد  -

  
  رئيس الهيئة الوطنية للإتصالات     

 ونـي زيتـالحسوم      
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PREAMBULE 
 

L’Office National de la Télédiffusion dispose d’un réseau de transmission composé de bonds de 

faisceaux hertziens qui relient ses stations de diffusion radio et TV réparties sur le territoire national. 

 

L’Office National de la Télédiffusion dispose, le long de son réseau, d’un excédent de capacité 

consistant en des liens à 2Mbit/s qu’il se propose de louer aux Opérateurs de Réseaux Publics de 

Télécommunications conformément aux  dispositions de l’article 28 bis du code des 

télécommunications promulgué par la loi n°2001-1 du 15 Janvier 2001 telle que modifiée et 

complétée par la loi n°2002-46 du 7 mai 2002 et la loi n°2008-01 du 08 janvier 2008 et qui stipule 

que :« l’Office National de la Télédiffusion peut louer aux Opérateurs des Réseaux Publics des 

Télécommunications la capacité excédentaire dont il dispose sur son réseau après avoir exploité les 

ressources nécessaires à ses besoins». 

 

La présente Offre Technique et Tarifaire d’Interconnexion a été préparée par l’Office National de la 

Télédiffusion conformément aux dispositions de l’article 38 du code des télécommunications, et aux 

dispositions du décret n°2001-831 du 14 avril 2001, relatif aux conditions générales d’interconnexion 

et la méthode de détermination des tarifs tel que modifié et complété par le décret n°2004-573 du 9 

mars 2004 et le décret n°2008-3025 du 15 septembre 2008. 

 

La présente Offre a pour objet de présenter les conditions techniques et tarifaires de fourniture des 

services d’interconnexion et d’accès suivants : 

 

1. Prestations de location de liaisons spécialisées ; 

2. Prestations de colocalisation dans les sites de l’ONT ; 

3. Utilisation commune des pylônes et points hauts. 

 

Peuvent bénéficier de cette offre les Opérateurs de Réseaux Publics de Télécommunications (ORPT) 

titulaires de licences octroyées conformément aux dispositions de l'article 19 du code des 

télécommunications. 

 

Les tarifs présentés dans ce document s’entendent hors TVA. Ils sont exprimés en dinars tunisiens. 

 

La présente offre est applicable à partir du 1er janvier 2010jusqu’au 31 décembre 2010. 
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1.   Définition : 

 

- INT : Instance Nationale des Télécommunications, 

- ORPT : Opérateur de Réseaux Publics de Télécommunications, 

- ONT : Office National de la Télédiffusion, 

- Convention d’Interconnexion : désigne un document dûment signé par l’ONT et l’ORPT et 

qui porte essentiellement sur les conditions techniques et financières relatives aux 

services d’interconnexion et d’accès objets de la présente offre, 

- POC : Point de connexion, 

- FH : Faisceau Hertzien, 

 

 

 

2.   Prestations des liaisons spécialisées 

 

2.1.  Description et conditions techniques 

 

Les liaisons spécialisées font partie d’un réseau composé de bonds de faisceaux hertziens (FH) qui 

relient les stations de diffusion radio et TV réparties sur le territoire national. 

 

Ce réseau est constitué d’une boucle centrale composée de dix huit (18) bonds FH et de vingt et un 

(21) bonds pour les bretelles. 

 

Les liaisons spécialisées objet de la présente offre sont composées d’un ensemble de liens de type 

PDH E1 d’un débit de 2Mbit/s et doivent être composées d’au moins deux (02) bonds. 

 

L’ORPT devra réaliser lui-même les liaisons d’interconnexion jusqu’aux points de connexion (POC) 

situés dans les sites de l’ONT, et ce, dans la limite des disponibilités en capacité d’hébergement du 

site et dans les conditions définies par l’offre relative à la colocalisation physique.  

 

L’interface physique délivrée à l’ORPT aux POC est de typeG.703/G.704 à 2Mbit/s. 

 

2.2.   Tarifs 

 

Le tarif prend en compte le nombre de bonds de faisceaux hertziens de la liaison à louer. 

 

Le tarif est composé d’une partie annuelle fixe payable par liaison de raccordement FH 2Mbit/s 

composée de deux (02) à cinq (05) bonds FH et une partie annuelle variable supplémentaire en 

fonction du nombre de bonds supérieurs à cinq (05) de la même liaison de raccordement, soit : 

 

• Partie fixe : 30.000,000 DT-HT/an ; 

• Partie variable :  2.200,000 DT-T/an par bond supplémentaire. 
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3.   Prestations de Colocalisation physique 

 

3.1.   Description 

 

Le service de colocalisation physique consiste à permettre aux ORPT d’héberger leurs propres 

équipements de transmission (fibre optique ou FH) directement dans un local dédié au niveau d’un 

site de l’ONT et ce afin de leur permettre de bénéficier de l’offre de liaisons spécialisées de l’ONT 

et/ou d’installer et exploiter leurs équipements de réseau. Si aucun espace n’est disponible sur le 

plancher du local dédié à la colocalisation sur le site de l’ONT, l’ORPT peut installer un shelter sur 

ledit site en cas de disponibilité d’espace adéquat qui servira en tant que local de colocalisation. Ce 

Shelter ne peut être utilisé que pour les besoins des services de colocalisation physique. 

 

Les services de colocalisation ne sont fournis qu’aux ORPT ayant conclu préalablement avec l’ONT 

une convention d’interconnexion conformément au cadre réglementaire en vigueur, 

 

3.2.   Conditions techniques 

 

L’ORPT amènera ses équipements de transmission jusqu’au local du POC et effectue leur installation, 

exploitation et maintenance. 

 

Les équipements hébergés doivent respecter les normes techniques retenues par l’ONT dans la 

convention d’interconnexion. Ces normes font référence aux spécifications et normes les plus 

récentes de l'UIT-T et de l’ETSI. Elles couvrent les aspects suivants : 

 

• Conformité aux interfaces. 

• Conformité à l’environnement. 

 

3.3.   Modalités de réalisation 

 

L’ONT s’engage à donner une réponse aux demandes de colocalisation physique formulées par les 

ORPT au plus tard 60 jours à compter à partir de la date de réception de ladite demande. 

 

3.4.   Règles de sécurité 

 

L’ORPT devra se conformer aux règlements du travail en vigueur chez l’ONT. 

 

L'accès des personnes dans les bâtiments de l’ONT est contrôlé. Les règles de sécurité sont décrites 

ci-après. 

 

3.3.1.   Généralités 

 

Un site de colocalisation est un bâtiment de l’ONT hébergeant des équipements de l’ORPT utilisés 

dans le cadre de la présente offre de colocalisation physique de l’ONT. 

 

Pour chaque site de colocalisation, un accord local sera élaboré sur la base des principes généraux 

indiqués ci-après et prenant en compte les spécificités locales. 
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L’ORPT ne dispose pas d'une autorisation d'accès libre à ses installations colocalisées. 

 

Toute intervention doit faire l'objet d'une demande préalable auprès de l’ONT qui, après vérification, 

autorise l'accès. 

L’ORPT n'a accès qu'à ses propres équipements. 

 

3.3.2.  Conditions d’accès 

 

L’ONT mettra à la disposition de l’ORPT un coordinateur qui sera responsable de la vérification de la 

conformité de toutes les demandes, des autorisations des demandeurs et de la coordination à 

l’interne entre les différentes équipes de l’ONT impliquées. 

 

L’ONT s’efforcera de proposer un point d'entrée téléphonique accessible 24 heures sur 24 et7 jours 7 

ayant pour mission de noter les demandes d'intervention. 

 

3.3.3.   Autorisation d'intervention courante 

 

Pour chaque site de colocalisation, l’ORPT fournit la liste des personnes susceptibles d'intervenir en 

indiquant le(s) nom(s) ,prénom(s), fonction(s) dans l'entreprise et nationalité(s). 

 

En retour, l’ONT accorde une autorisation écrite d'intervention pour ces personnes, dans les 

meilleurs délais. Cette autorisation est valable pour une période limitée dans le temps et pour des 

sites de colocalisation bien déterminés. 

 

Pour chaque demande d'intervention, l’ORPT avise le Coordinateur par téléphone et confirme par 

Courrier en spécifiant le nom de l'intervenant, le motif de l'intervention, la procédure détaillée 

d’intervention ainsi que l'heure de début et fin prévisionnelle. 

 

Le Coordinateur vérifie l'autorisation des personnes et confirme l'heure de début d'intervention. 

 

Cette heure d'intervention est l'heure à laquelle l'intervenant de l’ORPT pourra accéder au site de 

colocalisation. 

 

3.3.4   Autorisation d'intervention exceptionnelle 

 

L’ORPT peut demander une autorisation d'intervention exceptionnelle. Pour ce cas l’ORPT aura 

fourni au préalable le (ou les) nom(s) des personnes habilitée(s) à demander une autorisation 

d'intervention exceptionnelle. Ce type de demande doit garder un caractère exceptionnel. 

 

Une personne habilitée adresse une demande d'autorisation au Coordinateur en confirmant par 

Courrier et en indiquant le nom, prénom, fonction et nom de l'entreprise (s'il s'agit d'un sous-traitant 

ou d'un fournisseur), et nationalité, ainsi que le motif de l'intervention. Après les vérifications 

nécessaires selon les règles en vigueur, l’ONT accorde une autorisation d'intervention. 

 

Pour toute demande d'autorisation d'intervention exceptionnelle suite à un défaut  critique sur les 

équipements colocalisés, l’ONT répondra dans l’immédiat. 
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3.3.5   Conditions d'intervention 

 

Le ou les intervenants sont assistés par un agent de l’ONT à leur arrivée sur le site et pendant toute la 

durée de l'intervention. 

 

Ils doivent se conformer aux sollicitations de l'agent de L’ONT en particulier : 

• Dépôts des papiers d'identité à l'arrivée sur le site 

• Port du badge 

• Emargement du registre d'intervention qui spécifie l'identité des intervenants, l'heure 

d'arrivée et l'heure de départ. 

 

L’intervenant de l’ORPT n'a accès qu'à ses propres équipements et donc, il ne peut circuler librement 

dans les locaux et doit s'en tenir aux endroits qui lui sont réservés. L’intervenant a l’obligation de 

respecter les consignes de sécurité de l’immeuble, et en particulier l’interdiction de fumer, et le 

respect de toutes les procédures. 

 

L’intervenant de l’ORPT doit être habilité à intervenir sur ou à proximité d’équipements électriques. 

 

L’utilisation d’appareils photos et caméras n’est pas autorisée. 

 

L'agent accompagnateur de l’ONT exerce la fonction d'agent de sécurité et prend les mesures qu'il 

juge nécessaires, selon les conditions de sécurité des lieux, y compris l'interruption de l'intervention. 

Un rapport d'incident est systématiquement établi (oral et écrit) pour aviser les responsables de 

l’ONT et de l’ORPT. 

 

En cas d'incident, une enquête interne à l’ONT sera instruite qui pourra conduire à reconsidérer 

certaines autorisations pour raisons de sécurité. 

 

3.4.  Tarifs 

 

Le tarif de la colocalisation est composé de deux parties : 

 

1. Un tarif d’accès à l’offre de co-localisation payable une seule fois et qui porte sur les frais 

d’implantation d’un montant de 824,000 DT-HT par site concerné par le service de 

colocalisation physique, 

2. Un tarif annuel qui prend en compte la surface occupée et aliénée par l’équipement installé, 

le coût de l’énergie électrique et la maintenance préventive routinière des locaux 

conformément au tableau ci-après. 

 

Désignation Quantité Prix unitaire DT-HT 

surface aliénée par les équipements 

installés 

m
2
 /an 1.575,000 

Coût de l'énergie électrique Kwh 0,367 

Maintenance préventive routinière 

des locaux 

Site ONT/an 1.957,000 
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Les prestations spécifiques demandées par l’ORPT qui ne sont pas prévues dans le cadre de la 

présente offre de colocalisation physique de l’ONT et pour lesquelles cette dernière pourrait y 

répondre raisonnablement feront l’objet d’offres sur mesure qui préciseront les modalités de 

réalisation techniques et financières y afférentes.  

 

L’ONT s’engage à fournir à l’ORPT une étude de faisabilité accompagnée d’un devis dans un délai de 

15 jours ouvrés à partir de la réception de la demande. 

 

4.   Utilisation commune des pylônes 

 

4.1.  Description 

 

Cette offre porte sur la mise à disposition des ORPT d’un emplacement sur les pylônes de l’ONT pour 

installer leurs antennes. 

 

La mise à disposition des ORPT d’un emplacement sur les pylônes de l’ONT peut se faire dans la 

limite des disponibilités d’espace et de charges sur lesdits pylônes.  

 

4.2.   Tarifs 

 

4.2.1  Frais d’utilisation du pylône 

 

Le prix est établi en fonction du nombre d’antennes installées. Il est indépendamment de la hauteur 

à laquelle l’antenne est placée sur le pylône. La hauteur sera déterminée par un commun accord 

entre les deux parties et selon la disponibilité des espaces non occupés. 

 

Le prix de l’utilisation commune des pylônes et points hauts est composé de deux parties : 

 

• Une partie payable une seule fois et qui porte sur les frais d’implantation sur les pylônes d’un 

montant de 824,000 DT-HT par station, 

• Une partie annuelle qui prend en compte le nombre d’antennes installées sur le pylône, d’un 

montant de 2.163,000 DT-HT par antenne. 

 

En cas de colocalisation avec utilisation du pylône les frais d’implantation ne seront pas payés. 

 

4.2.2 Frais additionnels de maintenance non routinière 

 

L’ONT se réserve le droit de facturer une partie des frais de maintenance non routinière à l’ORPT 

cohabitant. 

 

Celle-ci peut comprendre : 

 

• La réparation des pylônes suite à un coup de foudre ou de vent violent ; 

• La remise en état des pistes d’accès aux points hauts suite à leur dégradation subite et 

imprévue, 

• Les cas imprévus similaires et généralement affectant l’ONT et le cohabitant 


